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14 MArDi 26 MArS 2024 lA MontAGnE

Tulle Dans l'arrondissement

Correze

16 à 9. Les moins de 9 mixte étaient à Tulle pour un pla-
teau éducatif avec 10 joueurs et deux équipes. Chaque
équipe a joué 5 matchs contre Tulle, Uzerche et Larche.
Pour suivre l’actualité du HEC Facebook @handballegle-
tons. n

ChAMbereT n Résultats du foot
Défaite des U13 (1) face à Auvézère Ardoise 3 à 2, les
U13F font match nul à Aixe-sur-Vienne 4 à 4, victoire des
U14 à Tulle Corrèze 3 à 0, victoire aussi pour les U17 à
Saint-Pantaléon 5 à 1, les seniors D3 perdent contre
Turcs Brive 3 à 1 et les seniores féminines gagnent
contre ANF 87 3 à 0.

MonTAignAC-Sur-DouSTre n Football
Ce samedi, les U11 de l’AL Montaignac accueillaient un
plateau éducatif au stade municipal alors que les U9
étaient à Saint-Hilaire-Vernasal pour un plateau avec FC
Tulle, ES Ussel, et Saint-Hilaire Vernasal. En début de
soirée, la réserve a perdu 5 à 1, face aux réservistes de
l’AS Turcs Ussel. L’équipe première a remporté, 1-0, un
match important dans la course au maintien face à un
adversaire direct la réserve de l’US Lanteuil.
Pour suivre l’actualité de l’AL Montaignac Facebook
@almontaignac19. n

AL MonTAignAC. L’équipe première enchaîne une deuxième
victoire de suite après son succès face à Lanteuil.

MeiLhArDS. Chasse aux œufs et jeux en bois. l’association
Méli Mélo Meilhardois organise, en partenariat avec l’ApE, une mati-
née chasse aux œufs avec des jeux en bois, à la chapelle sainte-ra-
degonde, le dimanche 31 mars de 10 à 12 heures. Une matinée ani-
mée par Bilboquet en Vadrouille pour les enfants de 2 à 11 ans de
Meilhards/la porcherie. Gratuit et récompenses pour tous. contact :
06.30.14.47.80 ou 06.80.46.71.74. n

ÉgLeTonS. A pâques, c’est la fête. le comité des fêtes a dévoilé
son programme des animations pour le week-end de pâques. Dès le
samedi 30 mars, les enfants pourront profiter de la fête foraine qui
rythmera ces trois jours de long week-end, jusqu’au lundi 1er avril. Di-
manche 31 mars, est proposé un grand vide-greniers de 9 heures à
17 heures (3 € le mètre linéaire, réservation obligatoire au
06.48.60.18.79 ou david.dubouchaud@gmail.com). lundi 1er avril, à
partir de 14 h 30, place aux pitchouns, aura lieu un super show canin
burlesque et acrobatique, puis une chasse aux œufs et un goûter se-
ront réservés aux enfants jusqu’à 11 ans (5 €, inscription obligatoi-
re au 06.76.91.26.15 ou comitedesfetesegletons@outlook.fr). n

Séance de dédicaces. l’écrivain régional Jean-claude Bachèlerie
sera présent au centre commercial super U d’égletons, le samedi
30 mars de 9 à 18 heures pour dédicacer l’ensemble de ses livres,
dont son nouveau roman intitulé La fille des Monédières. n

MArCiLLAC-LA-CroiSiLLe. Célébrations pascales. pour pâques,
le chemin de croix aura lieu vendredi 29 mars à 15 heures. la messe
pascale sera célébrée le dimanche 31 mars à 9 heures, à l’église. n

chanTeix
L’accueil de loisirs Lou Loubatou, en
collaboration avec celui de Seilhac, a
organisé un séjour ski dans la station
Grand Tourmalet à Barèges dans les
Hautes Pyrénées. 30 jeunes ont
profité de conditions de ski idéales.

n L’ACTu en un CLin D’œiL

clergoUx

Dimanche, l’école de football de
l’ASMC, des U9 aux U17 et leurs
éducateurs, ont assisté au match
international qui opposait la France à
l’Allemagne, à Lyon Décines au
Groupama Stadium. Ce voyage va
laisser des étoiles plein les yeux à de
nombreux enfants.

Uzerche

Le film d’animation Nina
et le secret du hérisson

a donné le top départ de
cette séance ciné-goûter.
Puis à la médiathèque, les
enfants ont aidé Nina et
Mehdi, les héros du film, à
retrouver Touffu le chat de
Madame Kovacs. Le travail
accompli, les jeunes en-
quêteurs ont été récom-
pensés par du chocolat et
des bonbons.

salon-la-T.

L’association Les Amis de
Salon-la-Tour a installé

un pupitre devant la cour
de l’ancienne gare, en
français. Il explique, en an-
glais, français et occitan,
qu’au bord de la voie, un
bâtiment a accueilli pen-
dant cent ans les voya-
geurs et un important tra-
fic de marchandises de la
ligne Paris-Toulouse. L’édifi-
ce a été démoli en 2018.

n lEs échos sportifs

CLergoux n Le week-end de l’ASMC
Samedi, les U9 de Guillaume Nard ont participé au pla-
teau à Argentat en compagnie des clubs de Egletons,
l’Ajax et Beynat Lanteuil. Les U13 (A) de Frédéric Ratela-
de se sont imposés 6-1 face à Ussel (B) ; buts de Mathis
Monsolve (2), Zakarya Ouhamouch (2), Esteban Ratela-
de et Mathéo Gaye. Les U17 de Jean Claude Philippe ont

gagné 5-0 face à JS Vézère Ardoise ; buts de Aaron An-
tkowicz (2), Sergen Tomakin (2) et Malone Veysset. Di-
manche, les seniores féminines de Stéphanie Magne et
de Jean Philippe Denois se sont inclinées 2-0 face à Bey-
nat, seconde de la poule.
Les seniors B de Jérémy Comte et de Jacques Caudy ont
perdu 3-2 à Maussac (B), leader de la poule ; buts de
Hugo Chaix (2). Les seniors A de Jérôme Baron se sont
inclinés 9-0 sur le terrain de l’Étoile de Brive (C), pre-
mier au classement. n

ÉgLeTonS n Les résultats en handball
Les moins de 18 filles du Handball Égletons Corrèze, en-
cadrées par Axelle Bois et Julien Bompastor, ont gagné
32 à 30 face à 2PA (87). Dimanche, les deux équipes qui
recevaient Hand Sud ont connu des résultats opposés :
les moins de 13 filles ont perdu 25 à 22 alors que les
moins de 11 mixte ont gagné 24 à 21. En déplacement à
Allassac, les moins de 13 garçons Cœur de Corrèze ont
gagné face à Allassac/Donzenac 35 à 24.
Les moins de 11 filles Cœur de Corrèze en déplacement
à Saint-Yrieix-la-Perche (87) ont perdu face à Hand Sud

fooTbALL. Les U13 ont gagné à Ussel.

Le LonzAC. Tennis. l’assemblée générale de l’association de tennis
du lonzac se tiendra, le samedi 30 mars à 10 heures, salle de la mai-
rie. Bilan moral 2023, rapport financier 2023 et avenir de cette asso-
ciation y seront discutés. les trois membres restant du bureau étant
démissionnaires il est impératif de le renouveler. les personnes sou-
haitant s’investir dans cette association peuvent se faire connaître
lors de cette assemblée ; sans candidat, l’association sera dissoute. n

ChAMbereT. Thé dansant. l’association Au son de l’Accordéon or-
ganise un thé dansant, ce dimanche 31 mars à partir de 14 h 30,
animé par Bernard rual à la salle des fêtes. Entrée : 10 €. Un repas
pris en commun au prix de 14 € sera servi à la fin du bal. réserva-
tion : 06.16.04.14.76. n

n SAinT-pArDoux-LA-CroiSiLLe

Eoliennes : le Conseil d’Etat défavorable
à Agir pour le plateau des étangs
C’est une longue séquen-

ce judiciaire qui se refer-
me pour le projet éolien
de 7 machines envisagées
par un promoteur sur la
commune de Saint-Par-
doux-la-Croisille et plus
précisément au cœur de la
zone humide des chaux.
Le 20 mars 2024, le Con-
seil d’Etat a rejeté le pour-
voi formé par l’association
Agir pour le plateau des
étangs et 17 requérants. Si
le projet en lui-même a
débuté en 2010 par des
premiers contacts du pro-
moteur Raz Energie, la
procédure judiciaire a été
initiée en juin 2017. Deux
recours ont été déposés
par l’association contre
l’autorisation de défriche-
ment et le permis de cons-
truire, accordés par le pré-
fet en avril 2017.
En septembre 2020, le

tribunal administratif don-
ne raison à l’association
en annulant les décisions
préfectorales. Une victoire
de courte durée puisque la
Cour administrative d’ap-
pel de Bordeaux a annulé
la décision du tribunal de
Limoges le 20 juin 2023.
« Même si le projet initial
avait du plomb dans l’aile,
on a décidé de saisir le
Conseil d’Etat », indique
Philippe Laporte, secrétai-
re de l’association pour

qui l’autorisation de défri-
chement a été faite de ma-
nière irrégulière. Si l’asso-
ciation se dit extrêmement
« déçue » de cette déci-
sion, elle reste toutefois
optimiste sur le fait que ce
projet éolien ne voit ja-
mais le jour. « Il est très
peu probable que le projet
se fasse car entre-temps,
la municipalité, initiale-
ment favorable, a changé
de position notamment en
organisant une consulta-
tion de la population qui
s’est prononcée largement
contre le projet », observe
Philippe Laporte.

Détermination intacte
L’association parle d’un

projet éolien « insensé »
« destructeur de paysage
et de biodiversité », dans
une zone humide. Agir
pour le plateau des étangs
assure via son secrétaire
« que la détermination est
maintenue et intacte si le
p ro j e t deva i t rena î t re
même si c’est peu proba-
ble aujourd’hui. Si tel était
le cas, il devrait emprun-
ter une voie plus normale
avec enquête publique,
enquête d’impact… Quoi
qu’il en soit, ce ne serait
pas le même projet car
d’un point de vue foncier,
ça ne passera plus ». n

Laetitia Soulier
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